
CYCLOTOURISTES

VICTIMES DU MAUVAIS ETAT DES ROUTES

MESURES IMMEDIATES A PRENDRE

La démarche du cyclotouriste

La victime

Un cyclotouriste usager
de la route.

Cause de l’accident

Responsabilité pour
défaut d’entretien normal 
de la route.

La victime doit faire la preuve

1) du dommage causé par le
mauvais état de la route.

2) du lien de causalité avec
l’ouvrage.

Si preuve

Présomption de faute de
l’administration pour défaut 
d’entretien normal de la voirie.

Pas de preuve

Pas de responsabilité de
l’administration pour défaut 
d’entretien normal de la voirie
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Le point de vue del’Administration

Si preuve

Pas de responsabilité de
l’administration pour défaut 
d’entretien normal de la route

Si pas de preuve

Responsabilité de
l’administration pour défaut 
d’entretien normal de la route

Cas de l’exonération de l’Administration

en apportant les preuves suivantes

1- Entretien normal de la route.
2- La force majeure.
3- La faute de la victime.


